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L’INVITÉE

Le fitness est pour moi ce que la douche
brûlante est à d’autres. Une nécessité au
maintien de ma forme. Il y a quelques an-
nées, j’y ai découvert le spinning, cette pra-
tique du vélo en salle, en groupe et en mu-
sique. Très efficace. J’aime aussi l’espace
spa. Se poser après l’effort, rien de tel pour
reprendre ses esprits au calme. Tout le reste
m’ennuie. Pourtant le 18 octobre 2007, j’ai
signé dans un fitness qui ne proposait ni
spa ni spinning! De cette signature, je
conserve un souvenir confus, désagréable.
L’homme qui m’a fait signer avait une ha-
leine fétide. Je n’y ai jamais remis les pieds
et j’ai tout essayé pour m’en défaire. Rien à
faire. J’avais signé pour un an. J’ai avalé
mes couleuvres. J’ai payé et me suis mise à
la natation. Depuis que j’en suis libérée, je

ressens un regain d’attirance pour le fitness
avec spa et spinning. J’en ai trouvé deux
dans ma région. J’hésite. A qui la faute? Aux
vendeurs, évidemment. Je demande à l’un
d’entre eux de pouvoir annuler le contrat à
trente jours en cas d’un déménagement à
plus de 30 km pour des raisons profession-
nelles. On ne sait jamais et je sais que c’est
la seule clause d’annulation valable, à part
la maladie ou l’accident. Par téléphone, le
vendeur m’assure que c’est prévu dans son
contrat. Je veux bien le croire et me rends
au fitness. On me présente un contrat et je
me lance dans la lecture des conditions gé-
nérales. Rien, aucune mention des 30 km.
Je relis trois fois. Toujours rien. Empruntée,
la jeune fille à la réception tente de me
faire signer. Echec total. Chat échaudé… Je

ne signe pas et rappelle le vendeur qui
maugrée et accepte à contrecœur d’inscrire
cette clause sur mon contrat. Le lende-
main, je suis reçue par une autre vendeuse.
Mon contrat en main, elle s’assied avec
moi à une table, me regarde droit dans les
yeux et me dit que cette clause figure dans
les conditions générales, qu’il me suffit de
signer… Je soutiens son regard, lui prends
délicatement mon contrat d’entre ses
mains et lui glisse sous les yeux l’article
d’annulation. Elle m’offre alors un large
sourire et me propose de revenir en parler
avec son collègue le lendemain tout en
m’entraînant vers la caisse pour payer la
première mensualité. J’ai cru rêver. Je
n’avais même pas signé! Du coup, je suis
retournée à la piscine.

CLAIRE-LISE GENOUD  journaliste

Acheter, c’est faire face
à des vendeurs… professionnels!

CHARLES MÉROZ

Alors qu’il avait fait l’objet
d’une totale extermination au
XIXe siècle, le castor gagne du
terrain dans notre pays. Selon
l’Office fédéral de l’environ-
nement (OFEV) et le Service
conseil castor de Neuchâtel
qui ont procédé à un recense-
ment des effectifs l’hiver der-
nier, la Suisse abriterait au-
jourd’hui environ 1600 indivi-
dus contre 350 il y a une quin-
zaine d’années. Presque tous
les grands fleuves et lacs sont
désormais colonisés. Mais
qu’en est-il en Valais et dans la
vallée du Rhône? Auteur d’ou-
vrages consacrés au castor et
d’un inventaire effectué en
1997 sur mandat du canton et
de la Confédération, le biolo-
giste Paul Marchesi éclaire
notre lanterne.

Les effectifs stagnent
«A l’heure actuelle, la val-

lée du Rhône accueille un
contingent intéressant de cas-
tors, sans plus. Mais il n’y a

pas de raisons de trop se
plaindre par rapport à d’au-
tres régions du pays, dont la
population de castors est fai-
ble ou inexistante», affirme
d’emblée Paul Marchesi. Les
estimations les plus récentes
font état de la présence, se-
lon le spécialiste, de 121 indi-
vidus contre 8 seulement
dans les années septante. Au
milieu des années nonante,
la vallée du Rhône comptait
entre 113 et 116 castors. 

Dans la mesure où les mé-
thodes de calculation ne sont
plus les mêmes, Paul Mar-
chesi en appelle à une cer-
taine prudence quant à l’évo-
lution des effectifs: «A l’épo-
que, on estimait qu’une fa-
mille comptait 3,5 individus.
Aujourd’hui, c’est cinq. La po-
pulation de 1600 castors re-
censée sur le plan suisse est le
résultat d’une estimation ba-
sée sur le nombre de territoires
occupés par une famille ou un
individu solitaire. Le facteur
de multiplication entre 1993

et 2008 est donc un peu  diffé-
rent. C’est pour cette raison
qu’il faut être circonspect
quant aux statistiques actuel-
les». Pour ce qui est du Valais
et de la vallée du Rhône, le
biologiste évoque une légère
amélioration, voire même
une stagnation depuis le dé-
but des années nonante. En
trente-cinq ans, la popula-
tion a passé de huit à 121 in-
dividus. «Cette augmentation
reste faible; le phénomène est
de nature à m’inquiéter. A
l’heure actuelle, les familles
vivent sur les rives du Rhône
ou dans des milieux humides
qui dépendent en grande par-
tie du fleuve. Ce qui m’inter-
pelle, c’est que cette popula-
tion est si petite qu’en cas de
catastrophe naturelle, l’espèce
risquerait purement et sim-
plement de disparaître», dé-
taille le spécialiste. Il rappelle
«qu’après les inondations de
2000 par exemple, entre
Saint-Maurice et Riddes, on a
constaté la moitié moins de

castors que l’année précé-
dente. Une crue peut avoir des
effets dévastateurs non seule-
ment sur l’homme mais aussi
sur les animaux.»

Des efforts
Des mesures sont prévues

pour favoriser le maintien du
castor dans la vallée du
Rhône. Le biologiste les juge-
t-il suffisantes? Paul Mar-
chesi: «Je pense que les chan-
tiers réalisés actuellement sur
le Rhône ne sont pas forcé-
ment favorables à l’animal.
Des dispositions urgentes sont
surtout prises en termes de sé-
curité. Dans le cadre du projet
de la troisième correction du
Rhône, le castor est cependant
une des espèces qu’on va s’ef-
forcer de maintenir, du moins
de ne pas défavoriser.» Notre
interlocuteur explique que
des efforts ont néanmoins été
entrepris ici et là pour facili-
ter la vie d’un rongeur doté
d’un important capital sym-
pathie auprès du grand pu-

blic: «Des mesures de réamé-
nagement de sites ont été mi-
ses en oeuvre pour favoriser
l’implantation de nouvelles
familles de castors. Je pense en
particulier aux travaux de re-
boisement effectués sur les
berges du lac des Mangettes à
Monthey, du Duzillet à Ollon,
des Epines et du canal de Vis-
sigen, dans la région de Sion.
D’autres sites susceptibles de
recevoir des familles sont en
cours de réalisation, comme
par exemple à la Brêche, dans
le Valais central.» Paul Mar-
chesi estime que la mesure la
plus efficace passe par la revi-
talisation de rives sableuses
et boisées. «Je vois trois rai-
sons à cela. Le castor trouve
une végétation riveraine qui
constitue la nourriture qui lui
convient le mieux. Il a beau-
coup plus de facilité pour
creuser un terrier et bénéficie
d’une relative tranquillité. Les
éventuels conflits avec les acti-
vités humaines sont ainsi évi-
tés», conclut Paul Marchesi.

Le castor valaisan 
RECENSEMENT�La population de ces rongeurs stagne depuis le début des années 
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Tous les films à l’affiche en  Valais

http://cinema.lenouvelliste.ch

http://www.lenouvelliste.ch

Vous cherchez un film à l’affiche dans un 
cinéma valaisan? Le programme de votre salle 
favorite? Visionner la bande annonce? Lire nos 
critiques? La nouvelle page Cinéma de notre 
site internet vous offre tout cela à la fois!

HC Valais - Tout le hockey

http://www.hcvalais.ch

Retrouvez toute l’actualité du hockey valaisan 
et de son équipe phare, le HC Sierre, sur notre 
site dédié. Articles, actualités, suivi «live» des 
parties du HC Sierre, sondages, galeries 
d’images et bien plus encore!

N’hésitez pas à partager votre avis ou vos 
commentaires sur les articles publiés sur 
notre site internet. Alimentez le débat dans 
nos pages!

Nos articles - Vos commentaires

De Simone
de Beauvoir
aux Alpes
valaisannes
CHARLES MÉROZ

Un collègue me l’avait confié il
y a peu: «Tu prépares un sujet
sur le castor? Sais-tu que
c’était le surnom de Simone de
Beauvoir?» Incrédule, j’avouais
franchement mon ignorance,
ma connaissance sur le castor
se limitant ou presque à son
appartenance à l’ordre des
rongeurs et, à l’intention de
celles et ceux qui n’auraient
pas – encore – été mis au par-
fum, à la famille des aplodonti-
dae. Histoire d’assouvir ma cu-
riosité sur les multiples appli-
cations du mot castor, hormis
celle de l’animal héros d’une
bande dessinée culte de la fin
des années septante, je décidai
donc d’effectuer une petite re-
cherche via l’internet.
Sur la toile, il n’y a que l’embar-
ras du choix. Sachez ainsi que
cinq saints catholiques et or-
thodoxes sont clairement iden-
tifiés: Castor d’Apt, Castor
d’Alexandrie, Castor de Panno-
nie, Castor de Rome et Castor
le moine. Plusieurs villes et vil-
lages portent ce nom: Castor
en Alberta (Canada), Castor en
Louisiane (Etats-Unis) et Cas-
tor dans le Cambridgeshire
(Angleterre). Castor, qui est
une étoile de la constellation
des Gémeaux, est également
un véhicule doté de chenilles
créé pour les besoins des ex-
péditions polaires françaises.
Le castor a forgé sa notoriété
dans le domaine littéraire. Le
Père Castor est le nom d’une
collection de l’éditeur Flamma-
rion pour les enfants de 1 à 10
ans, ainsi qu’une série de ban-
des dessinées à l’enseigne de
la Patrouille des Castors. Il y
aussi le manuel des Castors
Juniors. Si mes souvenirs d’en-
fance sont exacts, Riri, Fifi et
Loulou, les neveux de Donald
Duck, héros de Walt Disney, en-
dossaient ce rôle de petits
princes de la débrouille. Enfin,
chez nous, Castor est le nom
d’un sommet des Alpes valai-
sannes, près de Zermatt, cul-
minant à 4228 mètres. Si le
castor peine à faire son nid
dans la plaine du Rhône, il est
entré dans l’éternité tout près
des nuages.
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Chassé
pour sa viande 
et sa fourrure
Le castor a été chassé dans
toute l’Europe pour sa
viande, sa fourrure et son
castoreum, sécrétion glan-
dulaire très recherchée pour
ses vertus médicinales. Il a
été exterminé en Suisse dès
le XIXe siècle et doit sa ré-
apparition à l’investisse-
ment de personnes privées
qui ont relâché 140 animaux
en différents lieux entre
1956 et 1977 dans le cadre
d’un projet impliquant plu-
sieurs cantons romands. En
1973, le Valais a lâché sept
adultes et un jeune confiés
aux bons soins du canton
dans le cadre d’un échange
avec la Haute-Savoie. En
contrepartie, quelques bou-
quetins «valaisans» ont été
introduits sur le territoire
français. Sur le plan natio-
nal, la population a été esti-
mée à 350 individus en
1993 et à 1600 aujourd’hui.

Paul Marchesi est au bord des berges du lac des Mangettes, à Monthey, spécialement aménagées comme cadre de
verdure pour l’homme et la nature. Elles permettent au castor et à d’autres animaux de vivre dans de bonnes conditions
d’observation sans être trop dérangés par les promeneurs. LE NOUVELLISTE 


